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Accueil | Règles d'orthographe | Règle d'orthographe | « vu » ou « vue » ? « au vu de » ou « au vue de » ? « en vu de » ou

« en vue de » ?

Puisque les deux substantifs « vu » et « vue » existent, comment savoir auquel on a
affaire dans « en vue de » et « au vu de ».

Accords autres Lexical Règle d'orthographe Voyelle ou consonne

"vu" ou "vue" ? "au vu de" ou "au vue de" ? "en vu

de" ou "en vue de" ?

Dans les expressions « au vu de », « au vu et au su de », « sur le vu de », on a affaire au nom masculin « vu », qui s’écrit sans « e ».

En revanche, dans les expressions « à vue », « à vue d’œil », « en vue », « en vue de », on a affaire au nom féminin « vue », qui prend un
« e ».

On vous explique

Au vu des rapports financiers, la société me semble proche du dépôt de bilan.

Au vu de son attitude, il ne finira pas l’année dans cet établissement.

Attention, navire pirate en vue !

Il est bien en vue dans ce milieu.

Bruno Dewaele

Champion du monde d’orthographe

Le principal risque de confusion porte, on l’aura compris, sur « au
vu de » et « en vue de ». La première locution signifie « en voyant
», « en tenant compte de » et, de ce fait, repose sur quelque
chose de bien réel. La seconde relève au contraire du projet : on
pourrait lui substituer « pour », « dans l’intention de ». Vu ? Il ne
vous reste plus, à votre tour, qu’à en mettre plein la vue à votre
interlocuteur…

Avis de l'expert

1. Il a embrassé sa petite amie aux vues et au su de tous.

2. S’il démissionne, c’est sans doute qu’il a autre chose en vue.

3. Cet adolescent grandit à vu d’œil.

4. Aux vues des résultats de l’élève, le conseil de classe préconise le redoublement.

5. Il n’a pas hésité à insulter son supérieur, au vu et au su de tout le personnel.

6. Cet ambitieux recherche la compagnie des personnes en vu.

7. À vue d’œil, le bureau ne doit pas faire plus de neuf mètres carrés.

8. Il s’entraîne sans relâche en vu des championnats du monde.

9. En vue de trouver une solution au conflit, il convient de nommer un médiateur.

10. Aux vues des examens, le médecin conseille de commencer le traitement immédiatement.
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Champion du monde d’orthographe

Découvrez nos fiches de français pour ne plus douter !

Bibi
27 novembre 2022 à 15 h 30 min

Bonjour, J'ai pu saisir la nuance qu'il y avait entre ces différentes locutions.
Toutefois, j'ai un doute au sujet d'une phrase écrite par moi : " Assurément je ne te
viens plus en pensée, au vu que je ne te suis plus ." Je n'arrive pas à me poser à la
question utile pour savoir si un "e" doit être ajouté. Cordialement.

Sandrine Campese
1 décembre 2022 à 12 h 45 min

Bonjour Bibi, "au vu" est suivi de la préposition "de". Dans votre
phrase, on écrira plutôt "étant donné que je ne te suis plus",
"sachant que je ne te suis plus". Bonne journée.

Naheulf
13 avril 2022 à 21 h 37 min

Bonjour, J’ai un doute sur une application de la règle énoncée ci-dessus. Dans la
phrase «?De la couleur doit être ajoutée aux vues de côtés de ce sous-
ensemble.?». Vu que les «?vues?» correspondent aux images/schémas/rendus fait
depuis des points de vues latéraux, il faut bien l’accorder?? Cordialement

Sandrine Campese
18 avril 2022 à 12 h 42 min

Bonjour Naheulf, on écrira "De la couleur doit être ajoutée au vu

des côtés de ce sous-ensemble." "Au vu" est toujours singulier.
Je vous invite à relire notre règle. Bonne journée.

Kikou
27 février 2022 à 09 h 37 min

Bonjour, J'ai pris en photo une voiture et je l'ai envoyé à mon ami avec en
commentaire : "Vu hier" Sachant que "voiture" est un nom féminin et que ce n'est
pas lié avec "Au vu de", je ne savais pas si je devais mettre un e...

Sandrine Campese
1 mars 2022 à 15 h 16 min

Bonjour Kikou, si c'est bien la voiture que vous avez vue hier,
alors il faut accompagner votre photo de la mention "vue hier",
sous-entendu "la voiture vue hier" :-). Logique, n'est-ce pas ? ;-)
On écrira également "J'ai pris en photo une voiture et je l'ai
envoyée" (car c'est la photo que vous avez envoyée). Voir notre
règle : https://www.projet-voltaire.fr/regles-orthographe/les-
fraises-que-j-ai-mange-les-fraises-que-j-ai-mangees/. Bon
après-midi.

khurnous
28 janvier 2022 à 11 h 32 min

Bonjour, Merci pour ces rappels. Je me permets très modestement d'avoir un
doute sur le premier exemple "Au vu des rapports financiers..." : en effet c'est parce
que nous voyons ces rapports que la conclusion peut être exprimée.
Personnellement j'aurais écris "Aux vues des rapports...", où "A la vue des rapports...".
Qu'en pensez-vous ? Cordialement

Sandrine Campese
28 janvier 2022 à 17 h 20 min

Bonjour khurnous, je vous confirme que la locution "au vu de" est
invariable, quand bien même elle est suivie d'un pluriel. Donc
écrira "au vu des rapports" ou "à la vue des rapports". Bon après-
midi.

Eco Van
29 décembre 2021 à 11 h 30 min

Bonjour, merci pour cet article. Comme je n'ai pas trouvé de réponse ailleurs, je
pose ma question ici : je sais qu'on écrit "tu as vu Hélène" et "il t'aura vue" (en
parlant à Hélène) mais si on ajoute un groupe verbal à cette proposition (exemple
: "il t'aura vu(e ?) grandir" en parlant à Hélène), comment faut-il écrire vu(e) ? Car
j'ai un vague souvenir d'une exception à l'exception de l'accord avec me/te/le etc.
avant le participe passé avec le verbe avoir... Merci d'avance :)

Sandrine Campese
29 décembre 2021 à 14 h 38 min

Bonjour Eco Van, ici on écrira "Il t'aura vue grandir". Pour
l'explication, je vous renvoie à la règle du participe passé suivi
d'un infinitif : https://www.projet-voltaire.fr/regles-
orthographe/les-enfants-que-j-ai-entendu-crier-les-enfants-
que-j-ai-entendus-crier/. Bonne journée.

kakalovepipiprouteeee
30 septembre 2021 à 20 h 19 min

je n'ai rien compris très chère (je n'ai surtout pas eu la patience de lire cela en
entier )

Sandrine Campese
1 octobre 2021 à 18 h 32 min

Bonsoir kakalovepipiprouteeee, j'ignore à qui s'adresse votre
"très chère", mais je vous réponds quand même :-). Dites-moi
précisément ce que vous ne comprenez pas, vu que la règle est
assez courte et plutôt explicite. Bonne soirée.

Nelli LACROIX
14 mai 2021 à 02 h 21 min

Ce que ça fait du bien de trouver les bonnes "orthographes" dans Projet Voltaire !!
Par contre, un exemple n'a pas été relevé, et c'est celui de "On a rien de moins"
dans l'exemple ici : "Sans la connaissance de soi, on a rien de moins" (ou "on n'a
rien de moins" ?) Ça continue : "Avec la connaissance de soi, on a juste
davantage." Merci beaucoup par avance.

Sandrine Campese
14 mai 2021 à 12 h 00 min

Bonjour Nelli, "rien" est généralement accompagné de "ne", d'on
"On n'a rien de moins" (de même : "On n'a rien sans rien). Voir cet
article : http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?id=3886.
Bonne journée !

Emsi
29 avril 2021 à 10 h 23 min

Bonjour, j'ai peut-être mal vu (sans jeu de mot !) mais il me semble que dans cet
article dont le titre est "Vu ou vue ?" 'il y a un grand manquant, c'est "vu" au sens de
"étant donné". Faut-il écrire "vu l'heure qu'il était" ou "vue l'heure qu'il était". Je crois
qu'ajouter cet exemple dépannerait plus d'une personne. Un grand merci.

Sandrine Campese
27 septembre 2021 à 10 h 04 min

Bonjour Emsi, cet emploi de "vu" est traité dans cette règle :
https://www.projet-voltaire.fr/regles-orthographe/excepte-les-
garcons-ou-exceptes-les-garcons/. Bonne journée.

SAA
25 septembre 2021 à 23 h 08 min

Je pense que c’est « vu l’heure », comme « au vu de ». À
confirmer…

Votre adresse e-mail ne sera pas affichée.
Les champs obligatoires sont marqués d’un « * ».

Commentaire *

Nom/Pseudonyme*

Adresse e-mail*

Laisser un commentaire

Envoyer

Voir plus de commentaires

Sa plus grande qualité c'est son accessibilité à toutes les personnes de tous niveaux en français.
Les services proposés allient parfaitement bien le rapport qualité-prix. J'apprécie cette
application parce qu'obtenir son Certificat Voltaire est un bonus essentiel à mettre sur son CV ou
tout simplement pour avoir le plaisir de parler et d'écrire le français correctement."

Harinavalona R
⭐⭐⭐⭐⭐

Retrouvez le Projet Voltaire dans votre poche !

"Application utile et instructive.

est une ressource
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La Fondation Voltaire

Fiches de français

Suivez-nous

 Facebook

 Linkedin

 Instagram

Inscrivez-vous à notre infolettre

Découvrez toutes nos astuces en orthographe et en expression ainsi que nos
actualités en vous inscrivant à notre lettre d’information.

Votre adresse électronique *

Saisissez votre adresse

Votre profil *

Je m'intéresse au Projet Voltaire

J'accepte que mes données personnelles, recueillies dans ce formulaire, soient traitées par le groupe
VOLTAIRE *. En savoir plus sur la gestion de mes données et mes droits.



Je m'inscris

PROJET VOLTAIRE© 2026

CGU - CGV - Politique de confidentialité

On emploie couramment le verbe « commettre » dans les tournures
« commettre un crime », « commettre une erreur »… Mais il n’est pas rare de
rencontrer la formule « commettre un ouvrage ». Est-elle correcte ? Que
signifie-t-elle exactement ?

Lexical

Peut-on « commettre un ouvrage » ou « commettre une

œuvre » ?

En français, on n’écrit pas toujours 
voyelle « e », la plus usitée, ne fait pa
[è] ? Cela ne veut pas forcément di

Mauvais usages Règle d'orthographe

« Vilenie » ou « vilénie » ? « Rep

« Rehausser » ou « réhausser »

Découvrez nos fiches de français pour ne plus douter ! 



Vous êtes perdu ?

Nos solutions pour...

Vous 

Vos salariés 

Vos élèves 

Vos enfants 

Pour progresser en français, faites le test !

Évaluer mon niveau


Rechercher une règle de français, une ressource...  Se connecter

Nos solutions Certificat Voltaire Médiathèque Fiches de français Notre approche



Tester gratuitement

Accepter et fermer

Paramètres

Un sans-faute pour votre vie privée !

Saviez-vous que le terme français pour parler de «  cookie  » est «  témoin de
connexion » ?
Veiller à la protection de votre vie privée compte autant pour nous que de permettre à
tous de maîtriser la langue française.

Le Projet Voltaire et ses partenaires sont susceptibles de déposer des témoins de
connexion avec les finalités suivantes : permettre le bon fonctionnement de notre site,
mesurer les visites pour mieux comprendre nos utilisateurs, proposer de la publicité
personnalisée, améliorer le contenu de notre site et de nos campagnes publicitaires
sur les réseaux sociaux, vous proposer une inscription simple à des conférences vidéo
et vous permettre de visionner des vidéos.
En cas de refus de votre part (en cliquant sur « Continuer sans accepter ») des témoins
de connexion soumis à acceptation, ces derniers ne seront pas déposés sur vos
terminaux. Si vous souhaitez refuser l’accès à ces témoins de fonctionnement par
l'intermédiaire de votre navigateur, votre expérience utilisateur pourra être dégradée.
En cliquant sur «  Accepter et fermer  », vous consentez aux finalités ci-dessus,
conformément à notre politique de protection des données personnelles. Vous pouvez
à tout moment modifier vos choix.

Continuer sans accepter
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